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Travaux de la Salle des Fêtes 
Ça continue... p 4-5 

Bon à savoir 
Les élections municipales sont organisées au 
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Permanence de l’Espace 

Info Énergie.  
Pour obtenir des conseils et 
un accompagnement dans 
le montage des dossiers de 
demande de subventions 
liés aux travaux 

d’amélioration de votre habitat,  
M

me
 Amandine Raux, conseillère de l’EIE 

sera présente, sur rendez-vous au 
03.62.53.25.18, le lundi 23 mars 2020 de 
14h à 17h en mairie.  

Permanences du Secours 

Populaire.  
Le Secours Populaire vous 
reçoit de 14h à 15h30 les 
vendredi  6 pour la vente de 
chéquiers et les 19 ou 20 mars 
(selon la convocation) pour le libre 

service à la Maison de la Solidarité - 39 
rue Henri Barbusse.  
Contact : M

me
 Isabelle Libert. 

 06.09.43.82.82. 

Le Secours Catholique.  
En cas d’urgence, contactez le 
Secours Catholique de Cambrai au 
18 rue du Petit Séminaire. 
 03.27.81.21.89. 

Les guichets sont ouverts au public le 
lundi de 14h à 17h30, du mardi au 
vendredi de 8h30 à 12h et de 14h à 
17h30 et le samedi de 9h à 12h. 

Horaires de la mairie.  

Restaurants du Cœur.  
La distribution se fera les 5, 12, 
19 et 26 mars 2020 dans les  
bâtiments situés à côté des 
ateliers municipaux - 39 rue 

Henri Barbusse. 

Information aux aîné(e)s 

Le prochain banquet des aînés se déroulera le dimanche 26 avril à la 
Halle des Sports du collège Paul Langevin - rue Henri Barbusse (voir 
bulletin en annexe).  
Un plateau-repas sera distribué le samedi 25 avril (matin) aux aînés qui 

se trouvent dans l’impossibilité de se rendre au banquet pour des raisons médicales 
avérées. Si vous estimez être concerné(e) et souhaitez que votre situation soit examinée, 
inscrivez-vous rapidement en Mairie, grâce au bulletin joint en annexe.  

Horaires d’été de la déchèterie de Saint-Aubert  

Elle est située à Saint-Aubert sur le Chemin de Villers-en-Cauchies.  
À partir du 1

er 
avril, la déchèterie prend ses horaires d’été et vous 

accueille le lundi et du mercredi au samedi de 9h à 12h15 et de 
13h30 à 18h30 et le dimanche de 9h à 12h. Attention, elle est fermée 

le mardi et les jours fériés. 
 

Info SIAVED : relevez le défi 

Dans le cadre du défi « Famille Zéro Déchet », le SIAVED  
recherche 45 familles pour réduire leurs déchets !  
Inscrivez-vous jusqu’au 13 mars 2020 sur defizerodechet@siaved.fr 

Contact : Point Infos Déchets du SIAVED du lundi au vendredi de 
8h30 à 12h30 et de 13h30 à 16h30 - Tél. 0 800 775 537 (numéro vert) ou 

pointinfodechets@siaved.fr 
ou www.siaved.fr 

Attention au démarchage à domicile pour la fibre 

Nous attirons votre attention sur le démarchage à domicile abusif 
concernant des contrats pour la fibre numérique. Contrairement à ce 
qui est indiqué sur certains sites de couverture réseaux, la fibre 
numérique sera déployée sur notre commune vers fin 2020-début 
2021. Nous ne manquerons de vous tenir informés sur l’avancée de 

ce déploiement géré par la Communauté d’Agglomération du Caudrésis-Catésis.  
De plus, nous tenions à vous rappeler qu’un arrêté municipal règlemente l’activité de 
démarchage à domicile. Celui-ci oblige toute société qui démarche à domicile sur notre 
commune, de s’identifier en mairie avant de commencer sa prospection.  
Attention, le passage en mairie ne cautionne en rien la légalité de l’objet du démarchage ni 
la qualité des éventuels produits proposés.  

Permanence de M. le Maire 

En raison de la période de réserve électorale et par respect du 
scrutin, M. Alexandre Basquin, Maire, ne tient plus de permanence 
le samedi matin. 

 Pour toute démarche ou renseignement,  
veuillez contacter M

me
 Santangelo en mairie. 

De nouveaux horaires « Chez Junior » 

Le bar tabac PMU « Chez Junior » vous informe des nouveaux 
horaires d’ouverture à compter du 1

er
 avril prochain. Il sera ouvert du 

lundi au vendredi de 6h30 à 20h et les samedis et dimanches de 8h à 
20h. 

Plus d’infos : Chez Junior 
19 place Jean Jaurès à Avesnes-les-Aubert -  03.27.78.06.96 
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Les élections municipales permettent le renouvellement des conseils municipaux des  
34 968 communes françaises. Dans notre ville, les trois bureaux de vote seront ouverts le 
dimanche 15 mars de 8h à 18h et réunis au restaurant scolaire (derrière la mairie).     

Pour pouvoir voter le dimanche 15 mars prochain, il est 
nécessaire d'être inscrit sur les listes électorales du bureau de 
vote et de justifier de son identité. La présentation de la carte 
électorale est conseillée. 
 
Nous vous rappelons que pour pouvoir voter, les électeurs 
inscrits sur les listes électorales doivent justifier de leur identité 
en présentant obligatoirement une pièce d’identité (Arrêté du 
16 novembre 2018 pris en application des articles R. 5, R. 6 et 
R. 60 du code électoral).  
Parmi les pièces d’identité admises : carte nationale d'identité 
(valide ou périmée depuis moins de 5 ans), passeport (valide 
ou périmé depuis moins de 5 ans), carte d'invalidité (en cours 
de validité) avec photographie ou carte de mobilité inclusion 
(en cours de validité) avec photographie, permis de conduire 
(en cours de validité), permis de chasser (en cours de validité) 
avec photographie, ... 
 

Le cas échéant, le vote par procuration permet de se faire 
représenter, le jour d’une élection, par un électeur de son choix votant dans la même commune. Cette 
démarche s’effectue à la brigade de Gendarmerie devant un officier de police judiciaire. 
 Plus d’infos sur https://www.interieur.gouv.fr/Elections/Comment-voter/Le-vote-par-procuration  
 

 

 

En raison des travaux de 

réfection de la salle des fêtes, les 

, situé derrière 

la mairie. 

Les élections municipales sont organisées 

au restaurant scolaire 

Le Grand Prix de Denain passe dans notre 
commune le jeudi 19 mars 2020. 

En raison du passage du Grand Prix de Denain dans 
les artères notre commune, nous vous informons qu’un 
arrêté municipal interdit la circulation le jeudi 19 mars 
de 10h45 à 12h45 sur les Routes Nationale et de 
Solesmes.  
 

Pour assurer la sécurité, des postes de circulation 
seront installés à chaque carrefour et tenus par des 
signaleurs bénévoles.  
 

Nous vous remercions de prendre vos dispositions et 
de respecter les consignes de sécurité.  

Course cycliste 
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L’ensemble du 
système de 

ventilation pour le 
chauffage a été 
posé, toutes les 

huisseries en 
façade ont été 

remplacées et les 
murs intérieurs 

des loges ont été 
plaqués. Au 

niveau du bar, 
l’ensemble des 

câblages 
électriques, les 

éléments de 
plomberie et de 

chauffage sont en 
cours 

d’installation.   

Ça continue... 

Vue de la salle principale sur l’ancienne véranda et les nouvelles menuiseries posées aux arches. 

Nous vous proposons de découvrir l’avancement des travaux de la salle des fêtes en images. Voici ce qui 
a été réalisé cet hiver. 

Cloisonnement, isolation et passage de câbles 
électriques dans la salle annexe. 

L’imposant 
nouveau système 

de ventilation a 
pris place sur 

l’ancien balcon, 
qui a dû être 

cloisonné. 
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Isolation et cloisonnement avec passage des gaines dans la véranda. 

Avant/maintenant au niveau de l’ancien bar de la véranda. 

Les nouvelles 
menuiseries ont 
été posées dans 
la salle 
principale. 

À l’emplacement de l’ancienne, la future cuisine répondra aux normes notamment celles liées à l’hygiène alimentaire et à 
la sécurité incendie.  



 

 Certaines photographies ont été aimablement transmises par M. César Herbin. Nous le remercions.   6  

ACTION. Dans le cadre de la semaine « Green », les stagiaires 
d’ACTION ont organisé un ramassage de déchets dans la nature le     

31 janvier. Une dizaine de personnes ont récupéré 215 kg de déchets 
en tous genres et plus de 20 pneus, dans la partie de la boucle de 

randonnée entre Avesnes-les-Aubert et Rieux-en-Cambrésis. 
Nous remercions et félicitons les stagiaires d’ACTION pour cette très 

belle initiative.  

Moins vite ! Deux radars pédagogiques ont été installés dans les rues 
du 8 mai 1945 et Roger Salengro.  Leur but : réduire la vitesse parfois 
excessive des véhicules, qui peut être source d'accidents. La vitesse en 
ville, c’est l’affaire de tous ! 

A.P.E. Carton 
plein pour le loto 
de l’Association 

des Parents 
d’Élèves du 
collège du 7 

février dernier à la  
salle des fêtes de 

Saint-Vaast-en-
Cambrésis. 

Téléthon 2019. Plus de 2,5 tonnes de piles collectées dans notre ville 
pour 1 Pile = 1 Don, de l’énergie pour le Téléthon (Opération menée 

par les associations « Dans les yeux d’Hugo » et « Dynamic 
Projets ») ! Elles seront transformées en don pour l’AFM-Téléthon.  

Bravo à tous pour ce geste écologique et solidaire.   

Karaté Club Avesnois.  Félicitations à José Van 
De Walle du KCA qui s’est classé 3ème de la 

catégorie Vétérans - de 60 kg de Light Contact à 
l'Open International de Paris des 22 et 23 février 

2020. Bravo ! 

Hommage. C'est avec une 
grande émotion que nous 
avons appris le décès brutal de 
M. Didier Boudoux à l’aube de  
sa 58ème année. Employé 
communal aux ateliers 
municipaux depuis 1981,  
Didier était agent des espaces 
verts. Nous présentons nos 
plus sincères condoléances à 
sa famille.  
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Le centre de loisirs d’hiver 

L’accueil de loisirs a enregistré l'inscription de 
92 enfants âgés de 3 à 11 ans qui ont été 
encadrés par une équipe d’animateurs 
dynamiques.  
Cette semaine était basée sur le thème : « Les 
aventuriers du monde des petites bêtes ». 
 
Grâce aux intervenants du Conseil 
Départemental du Nord, les enfants ont également découvert 
l’éveil sportif et l’escrime. Des sorties à la piscine et au cirque 
éducatif de Sin le Noble ont complété le programme 
d’animations. 
 
Le prochain ALSH est organisé la première semaine des vacances de 
printemps, soit du mardi 14 au vendredi 17 avril 2020. 

Les inscriptions seront prises à  
l’Accueil Périscolaire « L’île aux enfants » uniquement  

du mardi 10 au vendredi 13 mars 2020 de 9h à 12h. 

Nous vous rappelons que les inscriptions seront effectuées par M
me

 Alexandre, directrice de 
l’établissement, tous les vendredis du mois de mars 2020 sur rendez-vous uniquement.  
Merci de prendre votre rendez-vous par courriel à : ce.0590570z@ac-lille.fr ou par téléphone au  
03.27.37.12.27 (uniquement le vendredi).  
Pensez à vous munir d’un justificatif de domicile, du livret de famille et du carnet de vaccinations lors de 
votre rendez-vous.  

Contact : École Danielle Casanova - rue Pasteur  03.27.37.12.27. 

Grâce au soutien des services de la Caisse d’Allocations Familiales et du Conseil 
Départemental du Nord, les activités de l’accueil de loisirs sans hébergement d’hiver ont 
réunis 92 enfants pendant la première semaine des vacances 
scolaires de février.  

Inscriptions à l’école maternelle 

Danielle Casanova 



 

 

Ils nous ont quittés 

BOZION Siméon, 63 ans. 
 

DELACROIX Corinne, 60 ans. 

Ils ont vu le jour 

FACON Mila, née le 25/12/2019 de Frédéric Facon & Manon 
Vanryssel. 
 

CAPON Soline, née le 07/01/2020 de Gwenaël Capon & Sabine Bastin. 
 

LEFEVRE Lana, née le 12/01/2020 de Dimitri Lefevre & Élodie Wallart. 
 

DEBRABANT Maeva, née le 13/01/2020 de Rodrigue Debrabant & Vanessa Lamand. 
 

GOFFART Marcel, né le 17/01/2020 de François Goffart & Stéphanie Moreau. 
 

EVRARD Léo, né le 28/01/2020 de Dominique Evrard & Cindy Fontaine. 
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La chorale « Le groupe Arpège » 
vous propose un concert 
exceptionnel. 
Venez découvrir le Cœur des Mineurs 
Polonais de Douai invité par le 
Groupe Arpège pour un concert de 
chorales le samedi 4 avril 2020 à 18 
heures à l’église Saint-Rémi 
d’Avesnes-les-Aubert.   
L’entrée est à 5 €uros.  

Le groupe Arpège 

reçoit le Chœur des 

Mineurs Polonais de 

Douai 

La publication des informations relatives à l'état civil (naissance, mariage, décès) est régie par l’article 9 du code civil. Les informations de cette rubrique sont diffusées après consentement préalable des 
personnes concernées. De plus, afin de lutter contre la prospection non-désirée, gênante ou abusive par des sociétés commerciales, les adresses postales ne sont désormais plus communiquées.  

Samedi 7 mars 

LOTO DE L’APE DES ÉCOLES 

PRIMAIRE ET MATERNELLE.  

À 18h30 à la halle des sports du 

collège Paul Langevin.  

 

Dimanche 15 mars 

ÉLECTIONS MUNICIPALES. Les 
trois bureaux de vote sont réunis au 
restaurant scolaire, derrière la mairie, 
de 8h à 18h.  
 

Jeudi 19 mars 

GRAND PRIX DE DENAIN. 

Passage de la caravane vers 11h et 

des coureurs cyclistes vers 12h30 sur 

les Routes Nationale et de Solesmes. 

 

COMMÉMORATION DU CESSEZ-

LE-FEU DE LA GUERRE 

D’ALGÉRIE. Rendez-vous à 17h45 

sur la place de l’Église.  

 

Samedi 28 mars 

FESTIVAL DE MAJORETTES.  

à la halle des sports du collège Paul 

Langevin à 13h.  

 

Samedi 4 avril 

CONCERT DU GROUPE ARPÈGE. 
Avec le chœur des mineurs polonais 
de Douai. Église Saint-Rémi à 18h. 
Entrée : 5€.  

La vocation de la Maison du Mulquinier 
est de faire découvrir aux visiteurs une 
maison de tisseurs du début du XX

ème 

siècle.  
Animée par l’association « Arts et Culture, 
loisirs pour tous ! », la Maison du 
Mulquinier est ouverte du lundi au vendredi 
de 14h à 17h. Venez découvrir son espace 

«métier à tisser manuel», une salle d’exposition temporaire ou une 
importante collection d’objets liés à la vie des tisserands. 

Contact : M. Sébastien Statnik,  
animateur de l’association Arts et Culture  

 22 rue Louise Michel  
 03.27.74.53.78 

La Maison du Mulquinier est ouverte 

tous les après-midis 


